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La législation fixe à un seuil de 80 décibels pendant 8 heures la valeur d’exposition qui déclenche une action de la part 
de l’entreprise. Cependant les open-space ou les bureaux peuvent être bruyants sans atteindre ce seuil. 
 

     Les principaux risques pour votre santé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’exposition croissante au bruit en open-space peut entrainer de sérieuses conséquences sur le bien être des occupants : 

 Fatigue auditive 
 Baisse de la concentration 
 Troubles psychosociaux : stress, fatigue, irritabilité 

Mais aussi avoir des conséquences sur le travail : 

 Baisse de la productivité 
 Source d’erreurs 
 Tensions entre collègues 
 Désertion du lieu de travail (demande de télétravail, surréservation des salles de réunion pour travailler au 

calme, port d’écouteurs ou de casque non adaptés pour s’isoler) 

     La règlementation 
Contrairement à la règlementation liée au bruit dans l’industrie, il n’existe pas de norme contraignant l’employeur à 
encadrer l’exposition au bruit dans le secteur tertiaire. Cependant la Norme AFNOR S31-199 émet des recommandations 
pour assurer le confort acoustique des salariés. 

4 grands types d’activités sont identifiés avec un niveau sonore à respecter pour chaque activité : 

• Activités par téléphone 
• Activités basées sur un travail collaboratif 
• Activités basées sur un travail faiblement collaboratif 
• Activités comportant des prestations d’accueil du public 
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LE BRUIT DANS LE TERTIAIRE 
Open-space : un environnement trop bruyant ? 15 

Le saviez-vous ? 

Les 3 principales source de bruit sont : 

 Collègues bruyants 
 Mauvaise acoustique des bureaux  
 Appels téléphoniques 
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Évaluation de la gêne liée aux nuisances sonores 
L’INRS propose un outil permettant, aux entreprises qui le souhaite, de mesurer la gêne liée au bruit en open-space en 
objectivant 4 grands thèmes : 

1- La satisfaction des salariés vis-à-vis de l’environnement de travail 
2- L’environnement sonore du lieu de travail 
3- La relation des individus au bruit en général 
4- La perception qu’ont les salariés de leur santé (physique, psychique, stress, douleurs) 

 

 http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil62 

 

Conseils de prévention 
 

1. Travailler le « bien vivre ensemble »  
 

 Je fais attention au niveau de ma voix 
 Je laisse mon téléphone en silencieux et évite de mettre le haut-

parleur 
 Je me rapproche de mes collègues pour échanger 

 
2. Encourager les pauses auditives 

 

 Prendre sa pause méridienne dans un endroit calme 
 

3. Repenser l’aménagement des locaux 
 

 Mettre à disposition des salariés des espaces protégés (phone-box, salle de réunion à part, espace silence) 
 Insonoriser les locaux (cloisonnettes, panneaux acoustiques…) 
 Isoler les éléments bruyants (imprimantes, copieurs…) 
 Ne pas positionner les espaces de pauses dans les zones de travail (cafetière dans les bureaux) 
 Repenser les flux de circulation (bureaux hors des zones de rencontre) 
 Etre vigilant sur les postes nécessitant de la concentration et/ou de la confidentialité (comptable…) 
 www.sante-auditive-autravail.org 
 N’hésitez pas à contacter votre Service de santé de travail pour toutes demandes de renseignements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prendre en compte le confort acoustique est essentiel pour assurer le bien-être et la performance des 
collaborateurs.  

« On ne dit pas n’importe quoi, 
à n’importe qui, n’importe où » 

 Faire une pause acoustique ne 
veut pas dire être seul ! 

www.sante-auditive-autravail.org 

N’hésitez pas à contacter votre 
Service de santé de travail pour 
toutes demandes de renseignements. 

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil62
http://www.sante-auditive-autravail.org/
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